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(54)  Suspension  de  luminaire  d'intérieur  avec  un  cache  pour  cacher  le  point  de  fixation 

(57)  Le  cache  est  fait  de  deux  demi  coquilles  (20, 
30)  identiques  l'une  à  l'autre,  munies  de  moyens  d'ac- 
crochage  (21,  22,  31,  32)  pour  s'accrocher  l'une  sur 
l'autre.  Chaque  demi  coquille  comporte  deux  évide- 
ments  (23,  33,  1  23,  1  33),  situés  de  telle  façon  que  lors- 

que  deux  demi  coquilles  sont  assemblées,  deux  évide- 
ments  (23/123)  ou  (33/133)  constituent  ensemble  une 
ouverture  allongée  au  travers  de  laquelle  un  câble  de 
suspension  peut  passer,  plusieurs  positions  étant  pos- 
sibles. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  suspension  de  luminaire  d'intérieur  comprenant  au 
moins  un  lien  de  suspension  à  fixer  en  un  point  haut  et 
un  cache,  dit  cache  piton,  pour  recouvrir  et  cacher  le 
point  de  fixation,  dispositif  fait  de  deux  demi  coquilles, 
munies  de  moyens  d'accrochage  pour  s'accrocher  l'une 
sur  l'autre,  et  comportant  au  moins  un  évidemment  situé 
de  telle  façon  que  lorsque  les  deux  demi  coquilles  sont 
assemblées,  deux  évidements  de  deux  demi  coquilles 
constituent  ensemble  une  ouverture  au  travers  de  la- 
quelle  le  lien  peut  passer. 
[0002]  Elle  concerne  en  outre  un  luminaire. 
[0003]  Une  suspension  de  luminaire  selon  le  préam- 
bule  ci-dessus  est  connue  du  document  WO  96/21123 
(KJERRUMGAARD).  Selon  ce  document,  le  luminaire 
comprend  un  cache  piton  en  deux  moitiés,  avec  un  sys- 
tème  de  clipsage  des  moitiés  l'une  sur  l'autre,  cache  qui 
peut  être  placé  autour  du  cordon  d'alimentation  après 
que  ce  dernier  ait  été  fixé  à  une  surface,  par  exemple 
un  plafond. 
[0004]  Lorsque  le  luminaire  n'est  pas  simplement 
suspendu  par  son  cordon,  l'art  connu  s'applique  plus  dif- 
ficilement. 
[0005]  Pour  résoudre  ce  problème,  dans  un  dispositif 
comprenant  au  moins  deux  liens  de  suspension  côte  à 
côte  associés  à  un  même  cache,  les  deux  évidements 
assemblés  constituent  deux  ouvertures  propres  à  en- 
tourer  chacune  un  des  deux  liens. 
[0006]  Des  modes  particuliers  de  réalisation  appa- 
raissent  dans  les  revendications  dépendantes  2  à  7. 
[0007]  Un  luminaire  comprend  avantageusement  un 
dispositif  de  suspension  selon  l'invention. 
[0008]  Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres 
aspects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement  grâ- 
ce  à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation 
constituant  un  exemple  non  limitatif. 
[0009]  La  figure  1  représente  en  perspective,  vu  de 
dessus,  un  luminaire  suspendu. 
[0010]  La  figure  2  représente  en  perspective  un  étrier 
de  fixation  pour  un  tel  luminaire. 
[0011]  La  figure  3  représente  en  perspective  un  cache 
pour  recouvrir  et  cacher  l'étrier  de  fixation. 
[0012]  Le  luminaire  de  la  figure  1  est  un  luminaire  d'in- 
térieur  par  exemple  équipé  de  tubes  fluorescents.  Il 
comprend  un  corps  10  constituant  le  luminaire  propre- 
ment  dit,  et  est  suspendu  par  quatre  liens  5A,  6A,  5B, 
6B,  par  exemple  des  câbles  métalliques,  à  fixer  solide- 
ment  en  un  point  haut,  par  exemple  à  un  plafond.  Les 
deux  liens  de  suspension  5A  et  6A  sont  situés  côte  à 
côte  avec  un  entraxe  E  et  associés  à  un  même  cache 
(2030)  ;  il  en  est  de  même  pour  les  deux  liens  5B  et  6B, 
à  l'autre  extrémité  du  luminaire.  Deux  étriers  1A  et  1B 
permettent  une  fixation  au  plafond.  Des  caches  pitons 
2030  et  3020  sont  prévus  pour  recouvrir  et  cacher  les 
étriers  de  fixation. 
[0013]  L'étrier  1  de  la  figure  2,  correspondant  aux 

étriers  1  A  et  1  B  de  la  figure  1  ,  est  faite  d'une  tôle  pliée 
et  comprend  deux  orifices  2  et  3  dans  une  partie  hori- 
zontale  supérieure,  pour  le  passage  de  vis  de  fixation. 
Dans  une  partie  horizontale  inférieure  sont  ménagés 

s  une  première  série  de  quatre  trous  4  à  7  et  une  seconde 
série  de  quatre  trous  8  à  11  (les  références  5,  6,  9,  10 
sont  omises  sur  la  figure  pour  simplifier),  qui  offrent  la 
possibilité  de  placer  un  lien  dans  l'un  des  trous  au  choix, 
les  différentes  positions  possibles  étant  indiquées  par 

10  huit  lignes  en  trait  mixte  dont  deux  sont  référencées  12 
et  13.  Ceci  procure  sept  possibilités  d'entraxe  E  entre 
les  deux  liens  5A-6A  ou  5B-6B,  ce  qui  permet  d'utiliser 
le  même  étrier  pour  n'importe  quel  luminaire.  Bien  en- 
tendu,  on  peut  prévoir  plus  ou  moins  de  trous.  L'étrier 

15  sert  aussi  de  support  à  un  bornier  non  représenté. 
[0014]  Le  cache  de  la  figure  3,  pour  recouvrir  et  ca- 
cher  les  étriers  de  fixation,  est  fait  de  deux  demi  co- 
quilles  20  et  30  identiques  l'une  à  l'autre,  munies  de 
moyens  d'accrochage  21,  22,  31,  32  pour  s'accrocher 

20  l'une  sur  l'autre.  Elles  sont  ici  représentées  séparées, 
la  demi  coquille  20  étant  suggérée  par  un  dessin  en  ti- 
rets  de  façon  à  laisser  voir  entièrement  l'autre  demi  co- 
quille.  Elles  peuvent  être  assemblées  en  les  amenant 
l'une  contre  l'autre  comme  indiqué  par  les  lignes  en 

25  pointillé  A.  Des  moyens  d'accrochage  mâles  31,  32  et 
femelles  22,  21  sont  disposés  dans  une  même  demi  co- 
quille,  symétriquement  par  rapport  à  un  plan  de  symétrie 
transversal  représenté  en  perspective  avec  la  référence 
200.  Ainsi  lorsque  les  deux  demi  coquilles  sont  assem- 

30  blées,  le  moyen  d'accrochage  mâle  31  de  la  demi  co- 
quille  30  vient  en  prise  avec  le  moyen  d'accrochage  fe- 
melle  121  de  la  demi  coquille  20  et  le  tout  forme  une 
boîte  ouverte  sur  une  seule  face,  vers  le  haut.  Des 
moyens  d'accrochage  hermaphrodites  connus,  non  re- 

35  présentés,  pourraient  aussi  être  utilisés. 
[0015]  Le  cache  peut  avoir  toute  forme  désirée  du 
point  de  vue  esthétique.  Par  exemple  celui  de  la  figure 
1  a  ses  extrémités  arrondies  alors  que  celui  de  la  figure 
3  a  ses  extrémités  formant  un  dièdre.  Les  deux  demi 

40  coquilles  20  et  30  pourraient  aussi,  dans  certains  cas, 
ne  pas  être  identiques  l'une  à  l'autre. 
[0016]  La  demi  coquille  30  comporte  deux  évide- 
ments  23,  33,  et  la  demi  coquille  20  comporte  deux  évi- 
dements  1  23,  1  33,  situés  de  telle  façon  que  lorsque  les 

45  deux  demi  coquilles  sont  assemblées,  deux  évidements 
23/123  ou  33/133  constituent  ensemble  une  ouverture 
allongée  au  travers  de  laquelle  un  lien  peut  passer  quel- 
le  que  soit  sa  position,  autrement  dit  quel  que  soit  le  trou 
utilisé  dans  l'étrier  1.  Ainsi  le  même  cache  peut  servir 

so  pour  différents  luminaires. 
[0017]  Les  évidements  peuvent  aussi  constituer  des 
ouvertures  multiples,  comme  indiqué  en  230,  de  façon 
à  offrir  chacun  plusieurs  positions  possibles  pour  le  lien 
qui  y  passe. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  suspension  de  luminaire  d'intérieur 
comprenant  au  moins  un  lien  de  suspension  à  fixer 
en  un  point  haut  et  un  cache  pour  recouvrir  et  ca-  s 
cher  le  point  de  fixation,  dispositif  fait  de  deux  demi 
coquilles,  munies  de  moyens  d'accrochage  pour 
s'accrocher  l'une  sur  l'autre,  et  comportant  au 
moins  un  évidemment  situé  de  telle  façon  que  lors- 
que  les  deux  demi  coquilles  sont  assemblées,  deux  10 
évidements  de  deux  demi  coquilles  constituent  en- 
semble  une  ouverture  au  travers  de  laquelle  le  lien 
peut  passer,  caractérisé  en  ce  que,  le  dispositif 
comprenant  au  moins  deux  liens  de  suspension  cô- 
te  à  côte  associés  à  un  même  cache,  les  deux  évi-  15 
déments  assemblés  constituent  deux  ouvertures 
propres  à  entourer  chacune  un  des  deux  liens. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  étrier  de  fixation  dans  laquelle  20 
sont  ménagés  une  première  série  de  trous  et  une 
seconde  série  de  trous  qui  offrent  la  possibilité  de 
placer  un  lien  dans  l'un  des  trous  au  choix. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  25 
ce  que  les  deux  évidements  assemblés  constituent 
deux  ouvertures  allongées  de  façon  à  autoriser 
chacune  plusieurs  positions  pour  le  lien  qui  y  passe. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  30 
ce  que  les  deux  évidements  assemblés  constituent 
des  ouvertures  multiples  de  façon  à  offrir  chacun 
plusieurs  positions  possibles  pour  le  lien  qui  y  pas- 
se. 

35 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  au 

moins  deux  fois  deux  liens  de  suspension  côte  à 
côte,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  paires 
distinctes  de  demi  coquilles  propres  à  entourer  cha- 
cune  deux  liens.  40 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  des  moyens  d'accrochage  mâles  et  femel- 
les  sont  disposés  symétriquement  dans  une  demi 
coquille.  45 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'accrochage  sont  hermaphro- 
dites. 

50 
8.  Luminaire  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  dis- 

positif  de  suspension  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7. 
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